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Bènéficiaire : N,lEWEN QUECHON
Né le 16/05/2000
Adresse : LE CLOS DU VIGNEAU 3
25 RUE DES TONNELIÉRS
,44600 ST NAZAIRE

Notification de décision

L'étape de votre demande :

Réception et
enregistrement de votre

demande

Mo nsieu r,

Suite à la demande déposée le 7 janvier 2020,|a Commission des droits ei de l'autonomie
des personnes en situation de handicap de Loire-Atlantique (CDAPH) réunie le 12 mai 2.020
a prononcé une ATTRIBUTION pour une reconnaissance de la qualité de travailleur
handicapé (ROTH), valable à compter du 12 mai 2020 jusqu'au 30 avril 2023.

Un recours pourra être exercé contre la présente décision dans les conditions ci-après.

Présidente de la Commission des droits
de l'autoçmie des pçrsonnes en situation

Myriam

Ce docurytent est à conserver sans limitstion de durée
ll vous appartient dê demandêr le renouvellement de votre droit avant son échéance
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